
Existe-t-il une charte de conformité pénale RH à Luxembourg ?

Réponse courte

Il n’existe pas, à Luxembourg, de charte de conformité pénale RH imposée par la loi ni de cadre légal définissant son

contenu ou son formalisme. L’élaboration d’une telle charte relève de l’initiative de l’employeur et demeure

facultative.

L’adoption d’une charte de conformité pénale RH est toutefois recommandée comme outil de prévention et de

gestion des risques, mais elle ne saurait exonérer l’employeur de ses obligations légales ni de sa responsabilité

pénale en cas d’infraction.

Définition

La charte de conformité pénale RH désigne, dans le contexte luxembourgeois, un document interne élaboré par

l’employeur visant à formaliser les engagements de l’entreprise et de ses salariés au respect des obligations

pénales applicables en matière de gestion des ressources humaines. Elle recouvre notamment la prévention des

infractions pénales liées à l’emploi, telles que le travail illégal, la discrimination, le harcèlement, la fraude sociale

ou la violation des règles de santé et sécurité au travail. À ce jour, aucune disposition légale luxembourgeoise

n’impose l’adoption d’une telle charte, ni n’en définit le contenu ou le formalisme.

Conditions d’exercice

L’élaboration et la mise en œuvre d’une charte de conformité pénale RH relèvent de l’initiative de l’employeur. Il

n’existe aucune obligation légale ou réglementaire imposant la création d’un tel document dans les entreprises

établies au Luxembourg. Toutefois, l’employeur demeure tenu de respecter l’ensemble des dispositions pénales

applicables en droit du travail, notamment celles prévues par le Code du travail, le Code pénal, la loi modifiée du 12

septembre 2003 relative aux personnes handicapées, et la loi du 29 mars 2023 sur l’égalité de traitement. L’absence

de charte ne dispense pas l’employeur de sa responsabilité pénale en cas d’infraction.

Modalités pratiques

En l’absence de cadre légal spécifique, la rédaction d’une charte de conformité pénale RH est laissée à la libre

appréciation de l’employeur. Elle peut être intégrée au règlement d’ordre intérieur, à un code de conduite ou

constituer un document autonome. Sa diffusion auprès du personnel peut se faire par voie électronique ou affichage,

sous réserve du respect des règles relatives à l’information des salariés. Il est recommandé d’associer les

représentants du personnel à la rédaction ou à la révision de la charte, bien que cela ne soit pas obligatoire. La

charte ne saurait se substituer aux obligations légales et réglementaires, ni limiter les droits des salariés.
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux employeurs luxembourgeois d’élaborer une charte de conformité pénale RH afin de formaliser leur

engagement à prévenir et sanctionner les comportements susceptibles d’engager leur responsabilité pénale. Cette

démarche contribue à sensibiliser les salariés aux risques pénaux et à renforcer la culture de conformité au sein de

l’entreprise. La charte doit être adaptée à la taille, à l’activité et aux risques spécifiques de l’entreprise. Elle peut

prévoir des procédures internes de signalement, des formations régulières et des mesures disciplinaires en cas de

manquement. L’employeur doit veiller à la cohérence de la charte avec les autres documents internes et à sa mise à

jour régulière.

Cadre juridique

Aucune loi luxembourgeoise ne prévoit l’obligation d’adopter une charte de conformité pénale RH. Les principales

sources applicables en matière de responsabilité pénale de l’employeur et de prévention des infractions en droit du

travail sont le Code du travail, le Code pénal, la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes

handicapées, la loi du 29 mars 2023 sur l’égalité de traitement, ainsi que la législation sur la sécurité et la santé au

travail. La jurisprudence nationale rappelle que l’employeur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour

prévenir la commission d’infractions dans l’entreprise, indépendamment de l’existence d’une charte.

L’adoption d’une charte de conformité pénale RH, bien que facultative, constitue un outil de gestion des risques et de prévention des

litiges. Elle ne saurait toutefois exonérer l’employeur de sa responsabilité en cas de manquement aux obligations légales. Il est

recommandé de consulter un conseil spécialisé pour adapter la charte aux spécificités de l’entreprise et garantir sa conformité au droit

luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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